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Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Transports	et	de	la	Mobilité	durable	à	octroyer	à	la	Société	
de	transport	de	Laval	une	contribution	financière	sous	la	
forme d’une subvention maximale de 85 068 800 $, dans 
le cadre de l’Entente bilatérale intégrée relative au pro-
gramme d’infrastructure Investir dans le Canada entre le 
gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada, 
pour la réalisation de son projet d’agrandissement du 
garage Phase IV - Construction;

Attendu	que les conditions et les modalités d’octroi de 
cette subvention seront établies dans une convention d’aide 
financière	à	être	conclue	entre	la	ministre	des	Transports	
et de la Mobilité durable et la Société de transport de 
Laval, laquelle sera substantiellement conforme au projet 
de	convention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports et de la Mobilité 
durable :

Que la ministre des Transports et de la Mobilité durable 
soit	autorisée	à	octroyer	à	la	Société	de	transport	de	Laval	
une	contribution	financière	sous	la	forme	d’une	subvention	
maximale de 85 068 800 $, dans le cadre de l’Entente 
bilatérale intégrée relative au programme d’infrastruc-
ture Investir dans le Canada entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement du Canada, pour la réalisa-
tion de son projet d’agrandissement du garage Phase IV 
- Construction;

Que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une convention d’aide 
financière	à	être	conclue	entre	la	ministre	des	Transports	
et de la Mobilité durable et la Société de transport de 
Laval, laquelle sera substantiellement conforme au projet 
de	convention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79499

Gouvernement	du	Québec

Décret 600-2023, 22 mars 2023
Concernant le versement d’une aide financière 
additionnelle	de	200	000	000	$	à	l’Autorité	régionale	
de transport métropolitain, au cours de l’exercice  
financier 2022-2023, pour le financement du transport 
collectif

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 1 de la Loi sur l’Autorité régionale de transport métro-
politain (chapitre A-33 .3), est instituée l’Autorité régionale 
de transport métropolitain;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 5 de cette loi, dans une perspective de développement 
durable et de diminution de l’empreinte carbone, l’Auto-
rité régionale de transport métropolitain a pour mission 
d’assurer, par des modes de transport collectif, la mobilité 
des	personnes	sur	son	territoire,	incluant	celles	à	mobilité	
réduite;

Attendu	que, en vertu du décret numéro 1489-2022  
du 3 août 2022, une aide financière additionnelle  
maximale de 100 000 000 $	 a	 été	 versée	 à	 l’Autorité	
régionale de transport métropolitain, au cours de l’exercice 
financier	2022-2023,	pour	le	financement	du	transport	
collectif;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 4 de la Loi sur les transports (chapitre T-12), la ministre 
des Transports et de la Mobilité durable peut accorder des 
subventions	pour	fins	de	transport;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Transports	et	de	la	Mobilité	durable	à	verser	une	aide	
financière	 additionnelle	de	200	000	000	$	 à	 l’Autorité	
régionale de transport métropolitain, au cours de l’exer-
cice	financier	2022-2023,	pour	le	financement	du	transport	
collectif;

Attendu	que les conditions et les modalités de verse-
ment	de	cette	aide	financière	additionnelle	seront	prévues	
dans	une	convention	d’aide	financière	à	être	conclue	entre	
la ministre des Transports et de la Mobilité durable et 
l’Autorité régionale de transport métropolitain, laquelle 
comprendra des conditions substantiellement conformes 
à	celles	prévues	en	annexe	à	la	recommandation	ministé-
rielle du présent décret;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal 
ou	supérieur	à	1	000	000 $;
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Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports et de la Mobilité 
durable :

Que la ministre des Transports et de la Mobilité durable 
soit	autorisée	à	verser	une	aide	financière	additionnelle	de	
200	000	000	$	à	l’Autorité	régionale	de	transport	métropo-
litain,	au	cours	de	l’exercice	financier	2022-2023,	pour	le	
financement	du	transport	collectif;

Que les conditions et les modalités de versement de 
cette	aide	financière	additionnelle	soient	prévues	dans	
une	convention	d’aide	financière	à	être	conclue	entre	
la ministre des Transports et de la Mobilité durable et 
l’Autorité régionale de transport métropolitain laquelle 
comprendra des conditions substantiellement conformes 
à	celles	prévues	en	annexe	à	la	recommandation	ministé-
rielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79500

Gouvernement	du	Québec

Décret 601-2023, 22 mars 2023
Concernant	l’approbation	de	la	Modification	n°	3	à	
l’Entente Canada-Québec concernant le projet Réno-
systèmes phase 3 de la Société de transport de Montréal

Attendu	que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont conclu, le 25 juillet 2018,  
l’Entente Canada-Québec concernant le projet Réno-
systèmes phase 3 de la Société de transport de Montréal, 
laquelle	a	été	approuvée	par	 le	décret	n°	385-2018	du	 
21 mars 2018;

Attendu	que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont conclu, le 31 mars 2020, la 
Modification	n°	1	à	l’Entente,	laquelle	a	été	approuvée	
par	le	décret	n°	378-2020	du	25	mars	2020;

Attendu	que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont conclu, le 31 mars 2021, la 
Modification	n°	2	à	l’Entente,	laquelle	a	été	approuvée	
par	le	décret	n°	284-2021	du	17	mars	2021;

Attendu	que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement	du	Canada	souhaitent	conclure	la	Modification	
n°	3	à	l’Entente	notamment	afin	de	prolonger	sa	durée	
jusqu’au 31 mars 2025;

Attendu	que	cette	modification	n°	3	constitue	une	
entente intergouvernementale canadienne au sens de  
l’article 3 .6 .2 de la Loi sur le ministère du Conseil  
exécutif (chapitre M-30);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3 .8 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le 
gouvernement et être signées par le ministre responsable 
des	 Relations	 canadiennes	 et	 de	 la	 Francophonie	
canadienne;

Attendu	que, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère des Transports (chapitre M-28), la ministre 
des Transports et de la Mobilité durable peut conclure, 
conformément	à	la	loi,	des	ententes	avec	un	gouvernement	
autre que celui du Québec ou l’un de ses ministères ou 
organismes, ou avec une organisation internationale ou 
l’un de ses organismes;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Transports et de la Mobilité durable 
et du ministre responsable des Relations canadiennes et 
de	la	Francophonie	canadienne	:

Que	soit	approuvée	la	Modification	n°	3	à	l’Entente	
Canada-Québec concernant le projet Réno-systèmes 
phase 3 de la Société de transport de Montréal, laquelle 
sera	substantiellement	conforme	au	projet	de	modification	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79501

Gouvernement	du	Québec

Décret 602-2023, 22 mars 2023
Concernant le versement d’une subvention maximale 
de	4	414	000	$	à	la	Commission	de	la	construction	du	
Québec, au cours de l’exercice financier 2022-2023, 
pour la réalisation de projets dans le cadre du comité 
Actions concertées pour contrer les économies souter-
raines	–	comité	ACCES	construction

Attendu	que la Commission de la construction du 
Québec est une personne morale instituée conformé-
ment	à	l’article	2	et	au	premier	alinéa	de	l’article	3	de	la	 
Loi sur les relations du travail, la formation profession-
nelle	et	la	gestion	de	la	main-d’œuvre	dans	l’industrie	de	
la construction (chapitre R-20);
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